
COMMUNE   DE   SAINT-LYS
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE

COMPTE RENDU   DU CONSEIL MUNICIPAL  
Séance du 20 février 2006

Nombre  de  membres  en 
exercice : 29
A l’ouverture de la séance :

Présents : 19 
Monsieur le Maire ouvre la séance

à 18 heures 30.
Qui  ont  pris  part  à  la 
délibération : 19+6
 

Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick LASSEUBE, Maire

 Présents : Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, CASTAING , CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT,  
DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, 
RENAUX, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL.

 Procurations :  Monsieur  ESCOUBOUE  à  Monsieur  TARRIDE,  Madame  LAFFAILLE  à  Monsieur  
LASSEUBE, Monsieur  POMAREDE à Monsieur  MARTINEZ, Madame REYNAUD à Madame RENAUX, 
Madame SICARD à Monsieur GUICHERD, Monsieur BARTHE à Monsieur ANDRAU.

 Absents : Mesdames MALET, D’OLIVEIRA, LOUMES, Monsieur HATTABI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer valablement.

Monsieur TARRIDE a été élu secrétaire.

Le Conseil Municipal approuve le procès verbal de la séance du 13 décembre 2006.

Vœu des élus de la gauche citoyenne

Le Conseil Municipal a rejeté le vœu des élus de la gauche citoyenne concernant le refus des OGM en plein champ 
et le soutien aux faucheurs inculpés. 

(Rapporteur : Madame RENAUX)

Pour     :  8    Mesdames  et  Messieurs  RENAUX,  REYNAUD,  SICARD,  CASTAING,  DUTARTRE,  BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 16    Mesdames et Messieurs CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, LAFFAILLE, 
LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-BETHBEDER, 
TARRIDE, VIDAL. 
Abstention     : 1   Monsieur BARBIE
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Délibérations

Débat d’Orientation Budgétaire et engagements pluriannuels envisagés

En vertu de l’article 11 de la loi du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République et de 
l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a examiné les orientations 
budgétaires pour 2006 et en à débattu.

Ce débat ne donne pas lieu à vote.

Autorisation de mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget

Le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à engager des dépenses d’investissement ( voir objet et 
montant dans le tableau ci-dessous) avant le vote du budget 2006, afin de permettre la continuité de l’action 
municipale.
 

OBJET IMPUTATION MONTANT (TTC)
Pool Routier

Avance sur travaux 
investissement 2006

Article 238 216 000 €

(Rapporteur : Monsieur MIMART)

Pour     : 17    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 
Contre     : 1   Madame SICARD  
Abstention     : 7    Mesdames et Messieurs RENAUX, REYNAUD, CASTAING, DUTARTRE, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.

Projet de crématorium     : présentation des principales prestations que devra assurer le   
délégataire

Le Conseil Municipal a approuvé les caractéristiques des principales prestations que devra assurer le délégataire, 
dans le cadre de la réalisation et l'exploitation du crématorium. Celles-ci concernent notamment :

L’objet de la concession ;
La durée de la concession ;
La prise en charge des travaux de construction, d’aménagement et de réalisation des équipements ;
La prise en charge des travaux de viabilisation et d'accès ;
L’insertion des installations dans le paysage ;
Le financement des ouvrages ;
Les missions assurées par le concessionnaire ;
La rémunération du concessionnaire ;
Les redevances perçues par la commune ;
La production des comptes.

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE)

Pour     : 17    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 
Contre     : 8   Mesdames et Messieurs RENAUX, REYNAUD, CASTAING, SICARD, DUTARTRE, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
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Abstention     : 0    

Projet de crématorium     : création de la commission d’ouverture des plis (COP)  

Le Conseil  Municipal a désigné,  lors d'un vote à la proportionnelle, les membres titulaires et suppléants de la 
commission d’ouverture des plis comme suit :

Titulaires
Monsieur TARRIDE
Monsieur OLIVE
Monsieur MARTINEZ
Monsieur BARTHE
Madame RENAUX

Suppléants
Monsieur MAGNAVAL
Madame VIDAL
Monsieur POMAREDE
Monsieur ANDRAU
Monsieur DUTARTRE

Projet d’implantation d’un établissement de soins de suite et de réadaptation

Un projet d’implantation d’un établissement sanitaire privé de soins de suite et de réadaptation (établissement de 
convalescence) de 80 places est en cours d’élaboration sur la commune.

Le Conseil Municipal a accepté de réserver un terrain communal de 15 000 m2, au lieu dit « Moulin de la Jalousie » pour 
l’implantation de cet établissement.

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE)

Pour     : 22    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, CASTAING, SICARD, BARTHE, ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0   
Abstention     : 3    Mesdames et Monsieur RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE.

Garantie d’emprunt     : maison de retraite «     Maréchal Leclerc     »  

Le Conseil Municipal a décidé la mise en œuvre d’une garantie d’emprunt pour le remboursement de la somme de 
524 747,10 € représentant 30 % d'un montant de 1 749 157 € que la Maison de Retraite «Maréchal Leclerc» se 
propose de contracter auprès de la Caisse des dépôts et Consignations.

Il a décide que soit établi une convention fixant les modalités d'application des sûretés relatives à cette garantie 
entre la commune et la maison de retraite « Maréchal Leclerc ».

(Rapporteur : Monsieur MIMART)
Monsieur OLIVE ne participe pas au vote compte tenu de son appartenance au conseil  d’administration de la 
Maison de Retraite «Maréchal Leclerc».

Pour     : 24    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, PERUCH, POMAREDE, REY-

3



BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, CASTAING, SICARD, BARTHE, ANDRAU, GUICHERD, RENAUX, 
REYNAUD, DUTARTRE.
Contre     : 0   
Abstention     : 0   

Dotation Globale d’Equipement     : programme 2006  

Le Conseil Municipal demande à l’Etat, dans le cadre de la DGE (programme 2006) d’attribuer à la commune de 
Saint-Lys une subvention maximale pour l’extension et le renforcement du réseau d’assainissement de l’avenue de 
la République et de la place Jean Moulin, dans le cadre du projet « Bastide » de réhabilitation du centre ville.

(Rapporteur : Monsieur TARRIDE)

Pour     :  20    Mesdames  et  Messieurs  BARBIE,  CASTILLO,  DEBAL,  DOUSSAT,  ESCOUBOUE,  JOUSSE, 
LAFFAILLE,  LASSEUBE,  MAGNAVAL,  MARTINEZ,  MIMART,  OLIVE,  PERUCH,  POMAREDE,  REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE..
Contre     : 1   Madame SICARD 
Abstention     : 4    Madame et Messieurs CASTAING, BARTHE, ANDRAU, GUICHERD 

Projet Bastide     : délégation de maîtrise d’ouvrage au Conseil Général de la Haute-Garonne  

Le Conseil Général de la Haute-Garonne a accepté d’assurer la maîtrise d’ouvrage complète de l’ensemble des 
travaux de la première tranche du projet d’aménagement de la Bastide.

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer avec le Conseil Général de la Haute-Garonne la 
convention relative à la réalisation des travaux de la première tranche d’aménagement de la Bastide de Saint-Lys 
(Avenue de la République et place Jean Moulin).  

(Rapporteur : Monsieur BARBIE)

Pour     : 20    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE. 
Contre     : 5   Mesdames et Messieurs SICARD, CASTAING, BARTHE, ANDRAU, GUICHERD. 
Abstention     : 0   

Projet Bastide – Renforcement du réseau d’assainissement rue de la République et place Jean 
Moulin – Autorisation de signer le marché

Le Conseil Municipal approuve la procédure d’appel d’offres menée par Monsieur le Maire en vue de renforcer le 
réseau d’assainissement de l’avenue de la République et de la place Jean Moulin, dans le cadre du projet Bastide 
de réhabilitation du centre ville.

Il  autorise  Monsieur  le  Maire  à  signer  le  marché  relatif  à  ce  projet avec l’entreprise  qui  sera  retenue  par  la 
commission d’appel d’offres.

(Rapporteur : Monsieur TARRIDE)

Pour     : 20    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE. 
Contre     : 5   Mesdames et Messieurs SICARD, CASTAING, BARTHE, ANDRAU, GUICHERD. 
Abstention     : 0  
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Réalisation  du  réseau  d’assainissement  rue  de  l’Ayguebelle  et  lieu  dit  «     La  Riviére     »  –   
Autorisation de signer le marché

Le Conseil Municipal approuve la procédure d’appel d’offres menée par Monsieur le Maire en vue de réaliser un 
nouveau réseau d’assainissement  rue de l’Ayguebelle et lieu dit « La Riviére ». Il  autorise Monsieur le Maire à 
signer le marché relatif a ce projet avec l’entreprise qui sera retenue par la commission d’appel d’offres, 

(Rapporteur : Monsieur TARRIDE)

Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

SDEGH     : participation à des charges d’emprunts  

La Caisse d'épargne a accordé au Syndicat Départemental d'Electricité de la Haute-Garonne (SDEGH) un prêt au 
taux d'intérêt de 2.76 % amortissable en 12 ans et sur lequel une part de 17 896,00€ a été réservée pour les travaux 
d'électrification et d'éclairage public sur le territoire de la commune.

Le conseil Municipal décide de verser tous les ans pendant 12 ans et à partir de 2006 au Syndicat Départemental 
d'Electricité de la Haute-Garonne la somme de 1 772,46 €.

(Rapporteur : Monsieur MARTINEZ)

Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

SDEGH     : travaux d’éclairage public chemin du Pilore  

Le Syndicat Départemental d'Electricité de la Haute-Garonne a étudié les travaux d'éclairage public chemin du 
Pilore, comprenant :

• la confection d'un départ supplémentaire sur le "P50 Chemin du Pilore" existant,
• la réalisation d'un réseau souterrain d'éclairage public de 75 mètre de longueur,
• la fourniture, la pose et le raccordement de 3 candélabres de 4 mètres de hauteur, équipés de lampes 
sodium 100 watts,
• la pose d'un arceau de sécurité devant chaque mât. 

Le coût total de ce projet est estimé à 13 750 € (part communale 4 430 €).

Le Conseil Municipal approuve le projet et décide de demander l'inscription de cette opération sur les crédits du 
SDEHG.

(Rapporteur : Monsieur MARTINEZ)
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Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

SDEGH     : travaux d’éclairage public rue des Jardins  

Le Syndicat Départemental d'Electricité de la Haute-Garonne a étudié les travaux d'éclairage public, rue des 
Jardins, comprenant :

• la dépose des candélabres existants,
• la pose de nouveaux mâts de 7 mètres de hauteur équipés de lampes sodium 100 watts.

Le coût total de ce projet est estimé à 18 695 € (part communal 6 184€).

Le Conseil Municipal approuve le projet et décide de demander l'inscription de cette opération sur les crédits du 
SDEHG. 

(Rapporteur : Monsieur MARTINEZ)

Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

SDEGH     : travaux d’éclairage public rue des Jardins  

A la demande de monsieur BARBIE, le Conseil Municipal accepte d’inscrire cette délibération supplémentaire à 
l’ordre du jour.

Le Syndicat  Départemental  d'Electricité  de la Haute-Garonne a étudié  les travaux complémentaires  d'éclairage 
public, rue des Jardins, comprenant :

• la pose de 5 lanternes cuivrées avec vitrage, 
• la pose d'un mât cylindrique de 5 mètres da hauteur équipé d'un appareil de type "LCP" à lampe de 250 
Watts au niveau de la traversée piétonne,
• la pose d'un appareil de100 Watts pour éclairer la placette située entre la. rue Louis de Marin et la rus 
des Jardins.

Le coût total de ce projet est estimé à 13 812 € (part communale 3 999 €).

Le Conseil Municipal approuve le projet et décide de demander l'inscription de cette opération sur les crédits du 
SDEHG.

(Rapporteur : Monsieur MARTINEZ)

Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
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ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

Cession d’un terrain communal

Le Conseil Municipal approuve la cession, à Monsieur et Madame SIMON Miroslav, domiciliés 8 allée de la Paguére –
31470 Saint-Lys d’une partie (213 m2) du terrain communal situé lieu-dit  « Boiris », cadastré section B n°1593, 
moyennant le prix net vendeur de 2 400 €.

La régularisation de la cession interviendra par acte notarié, aux frais de l'acquéreur.

(Rapporteur : Monsieur OLIVE)

Pour     : 17    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 
Contre     : 8   Mesdames et Messieurs RENAUX, REYNAUD, CASTAING, SICARD, DUTARTRE, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Abstention     : 0    

Classement dans le domaine public communal de la voirie et des espaces verts des 
lotissements du Bois et Ayguebelle

Le Conseil Municipal adopte le principe du classement,  dans le domaine public communal,  de la voirie et des 
espaces verts des lotissements du Bois et Ayguebelle.

Il  autorise  Monsieur  le  Maire  à  vérifier  que  la  voirie  et  des  espaces  verts  de  ces  lotissements  possèdent  les 
caractéristiques nécessaires pour être intégrés au domaine public communal.

Le Conseil Municipal accepte également qu’une enquête publique réglementaire soit réalisée ultérieurement.
 
(Rapporteur : Monsieur OLIVE)

 Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

Demande de subvention pour le déplacement d’une borne incendie

Suite à une visite du Service Départemental d’Incendie et de Secours, la commune a décidé de déplacer la borne 
incendie située à proximité de la maison de retraite  « La joie de vivre » afin de renforcer la défense incendie du 
secteur.

L’entreprise SOTERCA (198 impasse du Fusté-32600 Pujaudran) a présenté un devis d’un montant total de 
4 648,00 € HT soit 5 559,01 € TTC.

Le Conseil Municipal décide de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général de la Haute-
Garonne une aide financière maximale.

(Rapporteur : Monsieur TARRIDE)
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 Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

Demande de subvention pour l’achat d’équipements destinés au service «     espaces verts     » de la   
commune

La commune a décidé de compléter les équipements du service « Espaces verts » de la ville afin de faire face à 
l’augmentation d’activités. 

L’entreprise BOYER MOTOS (47 rue Matabiau-31000 Toulouse) a présenté un devis d’un montant total de  10 
284.28€ HT soit 12 300,00 € TTC concernant un véhicule avec plate forme de type PIAGGO PARTER EFI 1300.

L’entreprise MOTOCULTURE LANGUEDOCIENNE (82 route de Labége-31400 Toulouse) a présenté un devis 
d’un montant total de 5 787,00 € HT soit 6 921,25 € TTC concernant une turbo-tondeuse d’accotement Rousseau 
pour tracteur.

Le Conseil Municipal décide de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général de la Haute-
Garonne une aide financière maximale.

(Rapporteur : Monsieur TARRIDE)

 Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

ZAC du Boutet     : convention avec Gaz de France  

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention entre Gaz de France et la commune de 
Saint-Lys pour la desserte en gaz naturel de la ZAC du Boutet, 3e tranche. 
 
Les travaux envisagés consistent à mettre en place 300 mètres de canalisations en polyéthylène calibre 110 et 180 
mètres en calibre 63. 

(Rapporteur : Monsieur TARRIDE)

Pour     : 20    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE. 
Contre     : 0   
Abstention     : 5   Mesdames et Messieurs CASTAING, SICARD, GUICHERD ANDRAU, BARTHE. 

SIVOM du Canton de Saint-Lys     : modification des statuts  

Le comité syndical du SIVOM de SAINT LYS a voté la modification des compétences du syndicat et la 
modification des modalités de reprise des compétences. 

Le Conseil Municipal a approuvé les modification des statuts du SIVOM.
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(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE)

Pour     : 19    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, SICARD, GUICHERD.
Contre     : 0   
Abstention     : 6   Mesdames et Messieurs CASTAING, BARTHE, ANDRAU, RENAUX, REYNAUD, 
DUTARTRE.

Choix d’un nom pour la nouvelle salle communale des Glycines

Le Conseil Municipal décide de baptiser la nouvelle salle d’exposition et de conférences située au centre culturel 
des Glycines : Salle Antonin CHELLE.

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE)

 Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

Assurance  des risques  statutaires     :  participation  à  la  mise  en concurrence  organisée  par  le   
CDG31

Le Conseil municipal demande au CDG31 d'organiser pour le compte de la collectivité la procédure de mise en 
concurrence pour le choix d'une compagnie assurant les risques statutaires concernant le personnel communal.

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE)

 Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

Personnel communal     : création de poste  

Le Conseil Municipal décide d’ouvrir un poste à temps complet d’Agent technique qualifié (fonction : employé 
polyvalent des espaces verts et naturels).

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE)

 Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  
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Personnel communal     : complément au régime indemnitaire  

Le Conseil Municipal décide de compléter l’annexe 2 de la délibération 03x145 du 3 novembre 2003 intitulée : 
« Prime encadrement et responsabilité », en fixant  le taux moyen et maximum de la prime d’encadrement et de 
responsabilité pour un Assistant de conservation 2e classe à 25.
(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE)

 Pour     : 25    Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, ESCOUBOUE, JOUSSE, 
LAFFAILLE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, REY-
BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL, RENAUX, REYNAUD, DUTARTRE, SICARD, CASTAING, BARTHE, 
ANDRAU, GUICHERD.
Contre     : 0  
Abstention     : 0  

La séance est levée à 23 h 00 heures.

Le Maire
Patrick LASSEUBE
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